
plan de lutte

Mesures pour les palmipèdes
dans les basses-cours

influenza aviaire

Zone réglementée
Influenza avaire
hautement pathogène
en France au 15 mars 2016

Les départements concernés 

Vous êtes détenteurs de palmipèdes 

 Vous devez a minima mettre en place leur confinement
pendant la période de vide sanitaire
allant du 18 avril au 16 mai 2016.

 Au regard du risque élevé de propagation du virus,
leur abattage est fortement conseillé.

Pour rappel, cette souche n'est pas transmissible à l'homme.
La consommation de viande, foie gras et oeufs ne présente également aucun risque.


